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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Atrium Innovations Inc. 21 juillet 2011 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Yukon 

Neptune Technologies & Bioressources 
Inc. 

25 juillet 2011 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Ontario 

Allied Properties Real Estate Investment 
Trust 

27 juillet 2011 Ontario 

Fonds communs de placements Exemplar 

 

Fonds Exemplar d’Infrastructure Globale 

Fonds Exemplar de Revenu Canadien 

25 juillet 2011 Ontario 

Placements mondiaux Sun Life (Canada) 
inc. 

 

Fonds marchés émergents Tradewinds Sun 
Life 

Fonds d’obligations canadiennes Beutel 

22 juillet 2011 Ontario 

. . 29 juillet 2011 - Vol. 8, n° 30 1029

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Goodman Sun Life 

Fonds revenu mensuel McLean Budden 
Sun Life 

Fonds croissance mondial MFS Sun Life 

Fonds valeur mondial MFS Sun Life, 

Fonds croissance américain MFS Sun Life 

Fonds valeur américain MFS Sun Life 

Fonds croissance international MFS Sun 
Life 

Fonds valeur international MFS Sun Life 

Fonds mondial de rendement global MFS 
Sun Life 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Detour Gold Corporation 27 juillet 2011 Ontario 

EcoSynthetix Inc. 27 juillet 2011 Ontario 

Fiducie de placement immobilier 
internationale Dundee 

22 juillet 2011 Ontario 

IG Beutel Goodman 

 

Fonds de marché monétaire canadien 
Investors 

22 juillet 2011 Manitoba 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds de marché monétaire Plus Investors 

Fonds de marché monétaire É.-U. 
Investors 

Fonds hypothécaire et de revenu à court 
terme Investors 

Fonds d'obligations canadiennes Investors 

Fonds d'obligations de sociétés 
canadiennes Investors 

Fonds global d'obligations Investors 

Fonds canadien à revenu élevé Investors 

Fonds d'obligations à rendement réel 
Investors 

Fonds de revenu IG Mackenzie 

Fonds américain à revenu élevé IG Putnam 

Fonds canadien équilibré Investors 

Fonds mutuel Investors du Canada 

Fonds de dividendes Investors 

Fonds mondial de dividendes Investors 

Fonds de répartition tactique Investors 

Fonds canadien équilibré IG Beutel 
Goodman 

Fonds canadien équilibré IG AGF 

Fonds de répartition canadien IG FI 

Fonds canadien Valeur grande 
capitalisation Investors 

Fonds d'actions canadiennes Investors 

Fonds de croissance canadien Investors 

Fonds de croissance de dividendes 
canadiens Investors 

Fonds canadien petite capitalisation 
Investors 

Fonds canadien Croissance petite 
capitalisation Investors 

Fonds d'entreprises québécoises Investors 

Fonds de croissance canadien diversifié IG 
AGF 

Fonds de croissance canadien IG AGF 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds d'actions canadiennes IG Beutel 
Goodman 

Fonds canadien petite capitalisation IG 
Beutel Goodman3 

Fonds d'actions canadiennes IG FI 

Fonds de dividendes et de croissance IG 
Mackenzie Maxxum 

Fonds de croissance d'actions canadiennes 
IG Mackenzie Maxxum 

Fonds d'actions canadiennes IG Bissett 

Fonds canadien de ressources naturelles 
Investors 

Fonds de revenu d'actions canadiennes 
Investors 

Fonds Fusions et acquisitions Investors 

Fonds ISR Summa InvestorsMC 

Fonds mondial ISR Summa InvestorsMC 

Fonds mondial Leaders en environnement 
Summa InvestorsMC 

Fonds Croissance grande capitalisation 
É.-U. Investors 

Fonds Valeur grande capitalisation É.-U. 
Investors 

Fonds de croissance de dividendes 
américains Investors 

Fonds Découvertes É.-U. Investors 

Fonds d'actions américaines Investors 

Fonds de croissance É.-U. IG AGF 

Fonds d'actions américaines grande 
capitalisation IG FI 

Fonds global Investors 

Fonds d'actions nord-américaines Investors 

Fonds d'actions internationales Investors 

Fonds d'actions européennes Investors 

Fonds d'actions européennes moyenne 
capitalisation Investors 

Fonds de croissance de dividendes 
européens Investors 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds d'actions japonaises Investors 

Fonds international Pacifique Investors 

Fonds de croissance panasiatique 
Investors 

Fonds Chine élargie Investors 

Fonds européen IG Mackenzie Ivy 

Fonds mondial Valeur IG Mackenzie 
Cundill 

Fonds d'actions mondiales IG AGF 

Fonds d'actions internationales IG FI 

Fonds d'actions internationales IG 
Templeton 

Fonds global Science et Technologie 
Investors 

Fonds global Services financiers Investors 

Fonds immobilier mondial Investors 

Portefeuille de revenu Investors 

Portefeuille Flex à revenu fixe Investors 

Portefeuille de croissance Investors 

Portefeuille de revenu plus Investors 

Portefeuille de croissance plus Investors 

Portefeuille de croissance retraite Investors 

Portefeuille de retraite à croissance élevée 
Investors 

Portefeuille de retraite plus Investors 

Portefeuille de croissance mondial 
Investors 

Portefeuille prudent Allegro 

Portefeuille prudent modéré Allegro 

Portefeuille modéré Allegro 

Portefeuille modéré dynamique Allegro 

Portefeuille modéré dynamique accent 
Canada Allegro 

Portefeuille dynamique Allegro 

Portefeuille dynamique accent Canada 
Allegro 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Portefeuille prudent Alto 

Portefeuille prudent modéré Alto 

Portefeuille modéré Alto 

Portefeuille modéré dynamique Alto 

Portefeuille modéré dynamique accent 
Canada Alto 

Portefeuille dynamique Alto 

Portefeuille dynamique accent Canada Alto 

Portefeuille de revenu mensuel Alto 

Portefeuille de revenu mensuel et de 
croissance Alto 

Portefeuille de revenu mensuel et de 
croissance bonifiée Alto 

Portefeuille de revenu mensuel et de 
croissance mondiale Alto 

Portefeuille Pilier I Investors 

Portefeuille Pilier II Investors 

Portefeuille Pilier III Investors 

Société de financement GE Capital Canada 25 juillet 2011 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie Fidelity Obligations de sociétés à 
rendement en capital 

25 juillet 2011 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

New Flyer Industries Inc. 22 juillet 2011 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Barclays Bank PLC 22 juillet 2011 28 avril 2011 

Inter Pipeline Fund 26 juillet 2011 30 novembre 2010 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Gesmus inc. 
 
Vu la demande présentée par Gesmus inc. (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité ») le 1er septembre 2010 (la « demande »); 
 
Vu les articles 11 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu le Règlement 14-101 sur les définitions et les termes définis suivants : 
 

« actions ordinaires » : les actions ordinaires de l’émetteur; 
 
« LSMUS » : La Société de médecins de l’Université de Sherbrooke s.e.n.c.r.l., une société en nom 
collectif à responsabilité limitée regroupant 365 associés au 31 décembre 2010; 
 
« souscripteurs » : les personnes cumulant les caractéristiques suivantes à une date donnée : 
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a) être professeur à la Faculté de médecine de l’Université de Sherbrooke; 
 
b) être détenteur d’un permis d’exercice du Collège des médecins et être inscrit au tableau de 

l’Ordre des médecins du Québec; 
 
c) exercer la médecine au Centre Hospitalier Universitaire de l’Université de Sherbrooke ou auprès 

d’un de ses centres hospitaliers affiliés; 
 
d) être membre en règle de l’Association canadienne de protection médicale. 

 
Vu la demande visant à obtenir une dispense de l’obligation d’établir un prospectus dans le cadre de 
placements d’actions ordinaires effectués auprès de souscripteurs (la « dispense demandée »); 
 
Vu les déclarations suivantes de l’émetteur : 
 

1. L’émetteur est régi par la Loi sur les sociétés par actions, L.R.Q., c.5-31.1. 
 
2. Le 18 décembre 1990, l’émetteur a adopté, par statuts de modification, sa raison sociale actuelle. 
 
3. L’émetteur n’est pas un émetteur assujetti dans les territoires du Canada. 
 
4. L’émetteur est une compagnie de gestion qui exerce une activité de location de mobilier de bureau, 

d’équipements médicaux, d’équipements informatiques et de logiciels, de même que de prêt de 
capital auprès de LSMUS.  

 
5. L’émetteur ne peut placer ses actions ordinaires qu’auprès de souscripteurs. 
 
6. Les actions ordinaires ne sont négociées sur aucun marché et elles ne sont pas transférables.  
 
7. Seul l’émetteur possède un droit unilatéral de procéder au rachat des actions ordinaires émises pour 

leur valeur nominale de 100 $ par action ordinaire. 
 
8. Le contrat de société de LSMUS prévoit qu’il faut être actionnaire de l’émetteur afin de pouvoir être 

associé de LSMUS. 
 
9. L’action ordinaire n’est pas souscrite dans un objectif d’investissement et de rendement, mais afin de 

qualifier le souscripteur à titre d’associé de LSMUS. 
 
Vu les autres déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense demandée. 
 
Fait à Montréal, le 14 juillet 2011. 
 
 
Jean Daigle 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2011-FS-0008 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
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les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription (« Règlement 
45-106 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 avant d’effectuer un placement. Les émetteurs doivent aussi s’assurer du 
respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une information exacte. Toute 
contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs concernés. L’Autorité ne 
saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces déclarations. 
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 
 

Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Bearing Resources 
Ltd. 

2011-07-08 8 333 334 
unités et 
5 952 380 
actions 
ordinaires 

6 000 000 $ 1 79 2.3 / 2.5 / 
2.24 

BioMatera Inc. 2011-06-30 2 645 unités 
et 24 502 
actions 
catégorie A 

2 164 138 $ 25 17 2.3 / 2.5 

Blue Note Mining 
Inc. 

2011-07-15 4 300 000 
actions 
ordinaires 

430 000 $ 5 0 2.3 
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Nom de l'émetteur 
Date du 
placement 

Nombre et 
type de titres 
émis 

Montant total du 
placement 

Nombre de 
souscripteurs  
QC / Hors QC 

Dispense 
invoquée 
(Règlement 
45-106) 

Capital One 
Financial 
Corporation 

2011-07-14 1 079 700 
actions 
ordinaires 

51 744 623 $ 1 2 2.3 

Energie Forest Gate 
Inc. 

2011-06-29 782 500 
unités 

62 600 $ 0 8 2.3 

Fonds de 
Construction Centria 
Capital, s.e.c. 

2011-07-15 313 794 parts 
de catégorie A 

3 000 000 $ 1 0 2.3 

Fonds de 
Développement 
Centria Capital, 
s.e.c. 

2011-07-15 300 000 parts 
de catégorie A 

3 000 000 $ 1 0 2.3 

Franco-Nevada 
Corporation 

2011-07-12 267 000 
actions 
ordinaires 

9 654 720 $ 1 0 2.12 

Longbow Capital 
Limited Partnership 
#19 

2011-07-12 35 unités 
catégorie A et 
1 650 unités 
de catégorie B 

1 685 000 $ 5 5 2.3 

Ressources Caldera 
Inc. 

2011-02-11 5 250 000 
unités 

735 000 $ 0 49 2.3 

Ressources Caldera 
Inc. 

2011-02-25 2 250 000 
unités 

315 000 $ 8 9 2.3 

Ressources 
Géoméga Inc. 

2011-07-08 2 127 659 
unités 

4 999 999 $ 10 16 2.3 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
 
Aucune information. 
 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 
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6.6.5 Divers 

Allied Properties Real Estate Investment Trust 
 
Vu la demande présentée par Allied Properties Real Estate Investment Trust (l’« émetteur ») auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 22 juillet 2011 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française des documents suivants qui seront 
intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié provisoire que l’émetteur entend déposer le ou vers le 
27 juillet 2011(la « dispense demandée ») : 
 

1. Les états financiers annuels vérifiés comparatifs ainsi que le rapport de gestion qui les accompagne 
pour l’exercice terminé le 31 décembre 2010; 

 
2. Les états financiers intermédiaires non vérifiés comparatifs ainsi que le rapport de gestion qui les 

accompagne pour la période terminée le 31 mars 2011; 
 
3. La notice annuelle pour l’exercice terminé le 31 décembre 2010; 
 
4. La circulaire de sollicitation de procurations datée du 12 avril 2011; 

 
(collectivement, les « documents visés »); 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les documents visés soient 
traduits en français et que la version française des documents visés soit déposée auprès de l’Autorité dans 
les meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié se rapportant au 
prospectus simplifié provisoire. 
 
Fait à Montréal, le 26 juillet 2011. 
 
 
Benoit Dionne 
Chef du Service du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2011-FS-0131 
 
 
Neptune Technologies & Bioressources Inc. 
 
Vu la demande présentée par Neptune Technologies & Bioressources Inc. (l’« émetteur ») auprès de 
l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 30 juin 2011 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, L.R.Q., c. V-1.1 (la « Loi »); 
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Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus (le 
« Règlement 41-101 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française de la notice annuelle pour la période 
terminée le 28 février 2011 (le « document visé »), lequel sera intégré par renvoi dans le prospectus simplifié 
provisoire que l’émetteur entend déposer le ou vers le 21 juillet 2011 (la « dispense demandée »); 
 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense demandée à la condition que le document visé soit traduit en 
français et que la version française du document visé soit déposée auprès de l’Autorité dans les meilleurs 
délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié se rapportant au prospectus simplifié 
provisoire. 
 
Fait à Montréal, le 21 juillet 2011. 
 
 
Patrick Théorêt 
Chef du Service du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2011-FS-0125 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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